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Classement du parc du Château  
dans le domaine public communal 

 
BILAN DE CONCERTATION 

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
1 – Rappel du Contexte 
 
Suite à accord de son conseil municipal, la commune s’est portée 
acquéreur, par le biais de EPFL de l’Ain, en juillet 2012, du parc, des ruines 
et de l’ancienne discothèque du Château. Suite à un portage financier sur 
8 ans, la ville est devenue propriétaire de 12 parcelles représentant une 
surface de 5 hectares, le 20 avril 2021. 
Des travaux de nettoyage, de sécurisation et de rénovation des murs 
d’enceinte, des ruines ainsi que de la salle de réception ont été réalisés. Le 
parc a fait l’objet de nombreux travaux de broyage de taillis, d’élagage et 
d’abattage et des vignes ont été plantées. Des cheminements, un itinéraire 
de randonnée et des parcours d’orientation ont été créés afin de rendre ce 
poumon de verdure et son point de vue accessible à tous.  
 
Afin de consolider les actions déjà entreprises et ancrer la volonté 
municipale de créer un parc de verdure en centre-ville, une étude foncière 
a été réalisée par le cabinet de Géomètre Patrick PLANTIER de LA 
BOISSE. Ce dossier vise à proposer une délimitation des propriétés 
communales potentiellement classables en Domaine Public (DP). Pour des 
raisons de sécurité, les abords des constructions seraient conservés en 
domaine privé communal. Un plan de bornage a été réalisé. 
 
La commune souhaitant investir le plus grand nombre de ses habitants 
dans cette démarche de préservation d’un de ses espaces verts situés en 
plein cœur de la ville et indispensables à la qualité de vie des Meximiards, 
elle a eu recours à une concertation publique ayant pour but d’informer le 
public, de recueillir les avis et observations des acteurs et des habitants du 
territoire concerné et de permettre l’expression de suggestions au conseil 
municipal, conformément aux articles L103-2 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 
 
2 – Moyens mis en œuvre pour la concertation   
 
Suite à la délibération du conseil municipal n° 2025-05 du 28 janvier 2025 
fixant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation publique 
préalable, cette dernière a eu lieu du 24 février 2025 au 04 avril 2025 (soit 
sur une période de 6 semaines). 
 
L’avis de concertation a été publié dans deux journaux locaux (Le Progrès 
du 05/02/2025 et en ligne dès le 01/02/2025 et la Voix de l’Ain du 
04/02/2025 et en ligne dès le 04/02/2025), l’information a également été 
relayée sur le site internet de la ville, le panneau lumineux Place Giraud, 
Facebook, sur les panneaux d’affichage légaux (mairie, cinéma, vers lavoir 
de la Côte) et sur le panneau d’affichage en mairie aux services 
Techniques/Urbanisme où le dossier papier était consultable. 
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Figure 1 : Parutions Le Progrès 
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Figure 2 : Parutions La Voix de l’Ain  
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Figure 2 : Information sur le site de la ville de Meximieux 

Figure 3 :  Information Facebook 
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Figure 4 :  Panneaux d’affichage 
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Figure 6 : Dossier mis en ligne sur site de la Ville 

Figure 7 : Dossier papier mis à disposition du public au service Urbanisme de la Mairie 

Un dossier comportant la délibération précitée, une note de présentation du projet, l’avis de 
concertation préalable, les plans de situation et parcellaire du projet ont été mis à la disposition 
du public sur le site internet de la ville et au service Urbanisme en Mairie de Meximieux. 
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Il était possible de faire des observations par : 
- Courrier à envoyer à l’attention de M. Le Maire – Mairie de Meximieux – Service 

Urbanisme – 3 rue du Ban Thévenin – 01800 MEXIMIEUX. 
- Courriel à l’adresse suivante : serviceurbanisme@mairie-meximieux.net 
- Le biais d’un registre de concertation ouvert pendant la période énoncée, soit 

du 24 février 2025 au 04 avril 2025 et disponible au service Urbanisme de la 
Mairie – 3 rue du Ban Thévenin – 01800 MEXIMIEUX aux horaires suivants : 
lundi et jeudi de 13h30 à 17h et mardi et vendredi de 9h à 12h. 

 
 

3 – Participation à la démarche de concertation : 
 
Nombre de visite en mairie : 0 
Nombre d’observation sur le registre de concertation : 0 
Nombre de courrier : 0 
Nombre de courriel : 1 
 
4 – Nature et contenu de l’observation exprimée : 
 
La seule contribution formulée se dit extrêmement favorable au projet de classement 
du parc du château dans le domaine public qui permettra d’assurer un poumon vert 
au sein de la commune. 
 

5 – Conclusion de la concertation : 
 
Au vu de cette observation favorable au projet, le conseil municipal considère que le 
classement du parc du château dans le domaine public n’a pas été remise en cause 
par la majorité du public. La procédure de classement du parc du château dans le 
domaine public peut donc se poursuivre. 
 
Meximieux, le 20/05/2025 
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